
Un salarié peut-il refuser une clause de mobilité dans son contrat
de travail ?

Réponse courte

Un salarié peut refuser une clause de mobilité dans son contrat de travail avant la signature de celui-ci, sans que ce

refus ne constitue une faute ou un motif légitime de licenciement. L'accord du salarié doit être exprès et éclairé,

donné lors de la conclusion du contrat initial ou d'un avenant ultérieur.

Si la clause de mobilité est imposée unilatéralement après l'embauche, sans l'accord du salarié, elle est nulle et

inopposable. Toute modification du lieu de travail en dehors des limites contractuelles nécessite un nouvel accord

écrit du salarié.

Définition

La clause de mobilité est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié accepte, dès la conclusion du contrat

de travail, que son lieu d'exécution puisse être modifié par l'employeur dans les limites fixées par la clause. Cette

clause doit définir de façon claire et prévisible la ou les zones géographiques concernées, sans conférer à

l'employeur un pouvoir discrétionnaire illimité. Elle vise à concilier la flexibilité organisationnelle de l'entreprise

avec le respect des droits fondamentaux du salarié, notamment le droit au respect de la vie privée et familiale.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il procéder pour insérer une clause de mobilité dans le contrat ?

L'employeur doit proposer la clause lors de la négociation du contrat, informer le salarié de sa portée et s'assurer de son consentement
éclairé. La clause doit préciser le champ d'application géographique, le délai de prévenance et les modalités de mise en œuvre. En cas
de refus du salarié, il est conseillé de documenter ce refus.

Que se passe-t-il si l'employeur impose une clause de mobilité après l'embauche ?

Si la clause de mobilité est imposée unilatéralement après l'embauche, sans l'accord du salarié, elle est nulle et inopposable. Toute
modification du lieu de travail en dehors des limites contractuelles nécessite un nouvel accord écrit du salarié.

Quelles sont les conditions pour qu'une clause de mobilité soit valide ?

La clause de mobilité doit avoir l'accord exprès et éclairé du salarié, définir clairement la zone géographique concernée, respecter le
principe de proportionnalité et ne pas porter atteinte de manière excessive aux droits du salarié. Elle ne peut conférer à l'employeur un
pouvoir discrétionnaire illimité.

Un salarié peut-il refuser une clause de mobilité dans son contrat de travail au Luxembourg ?

Oui, un salarié peut refuser une clause de mobilité avant la signature de son contrat de travail. Ce refus ne constitue ni une faute ni un
motif légitime de licenciement. L'accord du salarié doit être exprès et éclairé, donné lors de la conclusion du contrat initial ou d'un avenant
ultérieur.
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Conditions d’exercice

L'insertion d'une clause de mobilité dans le contrat de travail requiert l'accord exprès et éclairé du salarié, donné lors

de la signature du contrat initial ou d'un avenant ultérieur. Le salarié est libre de refuser la clause avant la conclusion

du contrat, ce refus ne constituant ni une faute ni un motif légitime de licenciement. Une clause de mobilité imposée

unilatéralement après l'embauche, sans l'accord du salarié, est nulle et inopposable. La clause doit préciser son

champ d'application géographique et respecter le principe de proportionnalité, sans porter atteinte de manière

excessive aux droits du salarié.

Modalités pratiques

Lors de la négociation du contrat de travail, l'employeur peut proposer une clause de mobilité. Le salarié peut

accepter, négocier ou refuser cette clause avant la signature du contrat. En cas de refus, l'employeur peut choisir de

ne pas embaucher le candidat, mais ne peut pas imposer la clause après coup. Si la clause est acceptée et insérée

dans le contrat, sa mise en œuvre ultérieure doit respecter les conditions prévues, notamment la zone géographique,

le délai de prévenance et la justification par l'intérêt de l'entreprise. Toute modification du périmètre de la clause

nécessite un nouvel accord écrit du salarié. En cas de litige, le salarié peut saisir le tribunal du travail pour contester

la validité ou l'application de la clause.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de rédiger la clause de mobilité de façon précise, en délimitant clairement la zone géographique

concernée et les modalités de mise en œuvre, telles que le préavis, la prise en charge des frais et les mesures

d'accompagnement. L'employeur doit informer le salarié de la portée de la clause et s'assurer de son consentement

éclairé. En cas de refus du salarié avant l'embauche, il est conseillé de documenter ce refus et d'envisager des

alternatives contractuelles. L'application de la clause doit toujours respecter le principe de proportionnalité et ne pas

porter atteinte de manière excessive aux droits du salarié. Une concertation préalable avec le salarié est

recommandée avant toute décision de mobilité effective.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-1 : Définition du contrat de travail et conditions générales.

Article L.121-4 : Modification du contrat de travail et nécessité de l'accord du salarié.

Article L.125-1 et suivants : Protection contre le licenciement abusif.

Article L.241-1 : Égalité de traitement et non-discrimination.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice : Exige la précision du champ d'application de la clause, le

respect du consentement du salarié et l'absence d'abus dans la mise en œuvre.

Toute modification substantielle du lieu de travail sans accord du salarié est considérée comme une

modification unilatérale illicite.

L'insertion d'une clause de mobilité nécessite un accord exprès et éclairé du salarié. Un refus avant l'embauche ne constitue pas une

faute et ne peut justifier un licenciement. Toute modification du lieu de travail en dehors des limites contractuelles expose l'employeur

à un risque de contentieux. Il est essentiel de garantir la traçabilité du consentement et de respecter l'égalité de traitement entre les

salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1

